
Dieses Buch thematisiert aktuelle Fragen im Verhältnis von Staat und Religion in der 
Schweiz. Anlässlich seines 40-jährigen Bestehens hat das Institut für Religionsrecht 
der Universität Freiburg i.Ue. Kolleginnen und Kollegen gebeten, einen Beitrag aus 
ihrem Arbeitsbereich beizusteuern. Die Beiträge befassen sich u.a. mit dem Wandel 
der gesellschaftlichen Bedeutung der Kirchen und Religionsgemeinschaften, mit in-
ternen Reformprozessen, mit der Aktualisierung des kantonalen Anerkennungsrechts 
und mit Spannungsverhältnissen zwischen staatlicher und religiöser Ordnung.
Einige Themen spiegeln schweizerische Besonderheiten wider, andere werden in 
ähnlicher Weise auch in anderen Ländern diskutiert. Die Jubiläumspublikation ist so 
Momentaufnahme und zugleich Zeugnis einer lebendigen Diskussion im Religions-
verfassungsrecht.

This book addresses current issues in the relationship between state and religion in 
Switzerland. To mark its 40th anniversary, the Institute for Law and Religion of the Uni-
versity of Fribourg invited colleagues to contribute a paper from their field of work. 
Among the topics covered in the papers are changes in the social significance of the 
Churches and religious communities, internal reform processes, the revision of the 
cantonal recognition law and tensions between the state and religious order.
Some topics reflect specific Swiss particularities, while others are similarly discussed 
in other countries. This anniversary publication is thus an important snapshot as well 
as testimony to a dynamic debate on the constitutional law concerning religion.
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Résumé 

En 1911, la décision pontificale de soumettre à l’excommunication latae 
sententiae également les personnes privées demanderesses qui font citer 
un clerc devant un tribunal civil, suscite une vague de protestations en 
Europe. Une tentative d’interprétation du motu proprio Quantavis diligen-
tia, reprise par le Vatican lui-même, visant à en restreindre le champ 
d’application géographique en faisant valoir l’existence de coutumes con-
traires, notamment en Allemagne et en Suisse, ne suffit pas pour faire 
cesser les attaques antipapistes. Le présent article tente d’apprécier 
l’interprétation en question au regard du droit canonique en matière de 
coutume et de montrer comment les arguments ecclésiastiques sont con-
trées dans la presse suisse de l’époque. 
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Alors que l’Eglise a cessé de revendiquer la plupart de ses privilèges et 
notamment les immunités attachées à l’état de clergie, on continue à 
l’accuser de vouloir soustraire ses ministres au pouvoir de l’Etat par 
d’autres moyens. Ainsi, la question des rapports entre l’Eglise et l’Etat 
continue à être posée en termes d’influence de celui-ci sur celle-là et la 
reconnaissance de l’Eglise par l’Etat est conçue du seul point de vue des 
structures de celui-ci, unique modèle d’organisation sociale envisagé. La 
conception totalitaire1 de l’Etat moderne ne lui permet plus d’accepter 
autre chose que lui-même. Aussi, même si, de façon abstraite, la spécifi-
cité téléologique de l’Eglise est comprise, elle ne saurait être validée en 
tant que cause de sa nécessité concrète. Dès lors, l’opposition entre l’Etat 
et l’Eglise est bien plus irréductible que la discussion de la portée du se-
cret de la confession par rapport à l’obligation de dénonciation p. ex. le 
laisse supposer. Au niveau des personnes, c’est toute la vision familiale 
des rapports, hiérarchiques ou non, qui existent entre les membres de 
l’Eglise qui ne peut être prise en considération. Au niveau des institu-
tions, c’est la justification de la protection de l’Eglise qui doit être reje-
tée2.  
Soucieux de garantir la coexistence paisible de l’Eglise et de l’Etat mal-
gré leur séparation radicale, théologiens et ecclésiologues n’ont eu de 
cesse au cours du XXe siècle de répondre aux nouvelles conditions de la 
compossibilité des deux en redéfinissant dans un sens restrictif l’essence 
de la première. L’abandon de la théorie de la « societas perfecta » en est 
la conséquence directe3. La renonciation au privilège du for en est un des 
aspects4. Reconnu encore dans le Code de 1917, passé sous silence dans 

                                                      
1  Le premier sens du mot donné par Le Petit Robert est le suivant : « Didact. Qui en-

globe ou prétend englober la totalité des éléments d’un ensemble donné. Philosophie, 
religion totalitaire. » 

2  Que la protection de l’Eglise à l’égard d’institutions tierces ne doit pas avoir pour rai-
son d’être la possibilité de protéger ses membres, mais au contraire le devoir de rem-
plir sa mission à leur égard, y compris, le cas échéant, par le biais de sanctions appro-
priées, nous l’avons suffisamment dit ailleurs (Y. Mausen, « Kirche und Missbrauch: 
von falscher Barmherzigkeit und wahrer Verantwortung », NZZ, 31.5.2018). 

3  P. Granfield, « The Church as Societas Perfecta in the Schemata of Vatican I », 
Church History, 48/4 (déc. 1979), p. 431-446 ; Id., « The Rise and Fall of Societas 
Perfecta », Concilium, 157 (1982), p. 3-8 (trad. française : « Essor et déclin de la ‘so-
cietas perfecta’ », Concilium, 177 [1982], p. 13-20 ; trad. allemande : « Aufkommen 
und Verschwinden des Begriffs ‘societas perfecta’ », Concilium, 18/8-9 [août-sept. 
1982], p. 460-464) ; R. Minnerath, « Face à l’Etat, réémergence de l’Eglise ‘société 
parfaite’ », Société, droit et religion, 6 (2016), p. 9-19. 

4  V. pour le rappel d’une histoire générale du privilège du for, outre les références indi-
quées infra, J. Werckmeister, « Le privilège du for et la compétence judiciaire de 




